
PROJET D’APPUI À LA FORCE MULTINATIONALE MIXTE POUR LA
STABILISATION DU BASSIN DU LAC TCHAD ET LA PROTECTION DES
POPULATIONS (STABLAC) - FED/2021/423-587

L’objectif général du projet STABLAC, mis en œuvre par Coginta, est de contribuer à la
restauration d’un environnement sûr et sécurisé dans les territoires du bassin du lac Tchad
touchés par Boko Haram, grâce à une coopération régionale accrue. En outre, il s’agit de
permettre à la Force multinationale mixte (FMM) de se doter des moyens lui permettant
d’améliorer ses capacités opérationnelles, de planification, de coordination et d’échange
de renseignements, afin de mieux soutenir la stratégie de stabilisation régionale de l’Union
africaine par la promotion du respect des droits humains et la réalisation d’actions civilo-
militaires au profit des populations.

JUILLET 2021 - DÉCEMBRE 2023
DURÉE: 30 MOIS
BUDGET: 40.8 MILLIONS EUR
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BÉNEFICIAIRES DE FORMATIONS
TECHNIQUES

BÉNEFICIAIRES DE FORMATIONS AU
DIH, DIDH, ÉTHIQUE ET DÉONTOLOGIE

529

Les personnels de la FMM ont bénéficié de formations
en vue de renforcer leurs compétences techniques
individuelles et collectives. Les formations suivantes
ont été données :

119 militaires formés au pilotage opérationnel et
à la manœuvre nautique.
177 membres d’équipages formés aux techniques
et gestes professionnels en intervention nautique.
12 personnels formés en tant que formateurs
référents en GTPI nautique.
79 mécaniciens et 24 pilotes formés à l’entretien
et la maintenance nautique.
8 personnels des J2/J3 formés à l’analyse et
imagerie.
15 personnels du J6 formés à l’utilisation du
logiciel et la gestion de la base de données RFID.
25 opérateurs radio formés à l’utilisation des
matériels radiocommunication.
2 sessions de formation au profit 79 militaires sur
les mesures contre EEI.
4 sessions de formation au profit de 16 pilotes
UVA.

474

Ces formations ont notamment pour but d’améliorer
le comportement des personnels de la FMM, afin de
renforcer le lien de confiance avec les populations
locales. Les formations suivantes ont eu lieu :

7 militaires formés en tant que formateurs
référents sur le droit international humanitaire
(DIH), le droit international des droits de l’homme
(DIDH) et l’éthique et la déontologie.
79 militaires officiers et gradés supérieurs des 4
secteurs de la FMM formés en tant que référents
sur le DIH, le DIDH et l’éthique et la déontologie.
296 gradés d’encadrement des 4 secteurs de la
FMM formés sur le DIH, le DIDH et l’éthique et la
déontologie.
92 officiers supérieurs formés sur les principes de
la judiciarisation de l’action militaire et de la lutte
anti-terroriste.
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